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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

aveugles et malvoyants
Question écrite n° 3049

Texte de la question

Mme Marie-Christine Dalloz interroge M. le ministre de l'intérieur sur le droit à l'information des handicapés
visuels dans les zones de circulation particulière définies par l'article R. 110-2 du code de la route. À l'initiative
des municipalités, les entrées et les sorties doivent être signalées par un panneau à la signalétique appropriée.
Le Centre d'études sur les réseaux, les transports, l'urbanisme et les constructions publiques (CERTU) mène
actuellement un travail de recensement des solutions envisageables pour examiner les différentes solutions à
employer pour ce type de signalétique. D'après différentes associations d'handicapés, pour donner plus de
trente messages différents, tous adaptés au site où ils sont implantés, le message entièrement sonore semble le
plus approprié. Par ailleurs, en ce qui concerne la traversée des routes aux feux, l'arrêté du 8 avril 2002
prévoyait la modification de la sixième partie de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et
annonçait la création d'un message codé exclusif à l'intention des aveugles pendant le temps de la phase « vert
piétons ». Aussi, elle lui demande quelle est la position du Gouvernement en la matière et s'il envisage de
prendre rapidement les mesures ad hoc afin de sécuriser la circulation des aveugles et des malvoyants.

Texte de la réponse

Le Centre d'études sur les réseaux, les transports, l'urbanisme et les constructions publiques (CERTU) a mené
un travail de recensement des solutions envisageables pour différencier, dans les zones de rencontre, les
espaces continus, dédiés aux piétons, des espaces de circulation des véhicules motorisés et des cycles. Le
rapport intitulé « zone de rencontre : quels dispositifs repérables et détectables par les personnes aveugles et
malvoyantes ? » est désormais disponible sur le site internet du CERTU. Afin de poursuivre la réflexion menée
dans ce rapport, le CERTU a lancé, en partenariat avec les collectivités volontaires et les associations locales
d'usagers concernés, des expérimentations de solutions techniques pour différencier (de manière repérable et
détectable) les espaces affectés aux piétons des espaces de circulation des véhicules motorisés ou des cycles
dans les lieux aménagés tout à niveau. En outre, afin de remédier aux difficultés qu'ont les personnes aveugles
et malvoyantes à identifier les limites des aires piétonnes et des zones de rencontre, il mène des réflexions et
suit des expérimentations, comme celle de la zone de rencontre de Namur en Belgique, afin d'identifier les
méthodes et dispositifs les plus pertinents. Si au terme des travaux scientifiques menés, certains dispositifs
sonores devaient être recommandés à l'avenir, le CERTU sera néanmoins vigilant à ce que ces messages ne
puissent être confondus avec d'autres messages sonorisés déjà existants et à éviter la multiplication des
signaux et des messages. En effet, les messages parlés peuvent être mal compris dans l'environnement bruyant
lié à la circulation automobile, notamment si les fréquences du bruit routier englobent celles de la voix humaine.
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